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Sainte-Hénédine

L’Info

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL

DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE

AVIS PUBLICS

COMMISSION DES LOISIRS

BIBLIOTHÈQUE LA DÉTENTE

	 CONTENEUR ENTRAIDE DIABÉTIQUE QUÉBEC	  

NOUVEAU 
Conteneur Entraide Diabétique Québec 
disponible au 1307, rte Ste-Thérèse 
(presbytère) pour recueillir vos dons 
et ainsi soutenir les personnes vivant 
avec le diabète.

L’option de la collecte à domicile 
demeure disponible également !

Voir www.entraidediabetique.org/articles-acceptes pour savoir ce qui 
est accepté ou non dans le bac.

La Municipalité cherche à recueillir 
des informations à propos de la 
statue située devant le Presbytère 
dont nous sommes nouvellement 
propriétaires. Vous avez des 
connaissances à ce sujet ? Merci de 
nous contacter pour satisfaire notre 
curiosité !

APPEL À TOUS !
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	 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 1 OCTOBRE 2025	

•	 Attestation dépôt états comparatifs 

•	 Déversement contaminant réseau pluvial municipal et non-respect réglementation municipale

•	 Déneigement cours et chemin aqueduc 2025-2026

•	 Étude géotechnique - reconstruction bâtiment de service piscine municipale

•	 Suivi dommages castor -cours d’eau Chabot - trappeur

•	 Bilan autoévaluations piscine - directives pour la suite

•	 Attestation gestion du bar et remis des profits à la Commission des Loisirs de Sainte-Hénédine - soirée culturelle 19 septembre 2025

•	 Bail pour local demandé par la Fabrique Sainte-Mère-de-Jésus

•	 Mandat ingénieur-conseil pour aménagement stationnement supplémentaire pour le CHSLD

•	 Soirée PME 2.0

•	 Autorisation achat logiciel Munys

•	 Autorisation offre d’achat propriété 119 de l’Église pour réserve foncière

	 DES NOUVELLES DE NOTRE ÉCOLE	

Lors du dernier mois, plusieurs belles initiatives ont animé la vie scolaire de notre école. Les élèves de 5e et 6e année 
de la classe de Mme Claudia sont présentement engagés dans un projet entrepreneurial qui vise à amasser des fonds 
pour améliorer leur environnement de classe. Leur objectif est de se procurer de nouveaux livres, des jeux de société 
ainsi que du petit mobilier. Ce projet leur permet de développer plusieurs compétences : les relations humaines lors du 
porte-à-porte, le leadership et la communication par la vente, les mathématiques grâce à la gestion de l’argent, ainsi 
que les habiletés manuelles avec la fabrication des produits, soit des recettes en pot et des verres personnalisés. Leur 
motivation et leur créativité méritent d’être soulignées.

Les élèves ont également franchi une première étape importante de l’année scolaire avec la remise de leur bulletin. Des rencontres entre 
parents et enseignants ont eu lieu afin de mettre en lumière les réussites et les efforts, tout en nommant les défis qui accompagneront les 
prochaines semaines. Merci aux parents pour leur participation et leur collaboration.

Nous souhaitons aussi rappeler à tous les jeunes qui fréquentent les abords de l’école, en dehors des heures régulières, l’importance de 
respecter les lieux. Au cours des dernières semaines, plusieurs déchets ont été retrouvés au sol ou même sur les terrains avoisinants. 
Des bris à la clôture ont été constatés. Nous demandons la collaboration de chacun afin de garder l’environnement propre et sécuritaire. 
Rappelons que le deck-hockey et la cour sont également utilisés par les élèves du service de garde lors des journées pédagogiques. Même 
si les endroits où se rassembler dans le village ne sont pas nombreux, un comportement respectueux aide à préserver un milieu agréable 
pour tous.

Alors que décembre approche à grands pas, souhaitons-nous à tous de poursuivre ce beau climat de collaboration d’ici le congé des Fêtes.

Audrey Quirion  Association des étudiants de Ste-Hénédine Inc.

	 STATIONNEMENT DE NUIT DURANT LA PÉRIODE HIVERNALE	

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h pendant la période 
du 15 novembre au 31 mars inclusivement et ce, sur tout le territoire de la municipalité.

Quiconque contrevient à cette interdiction commet une infraction et est passible d’une amende de 50 $, plus les frais 
et des frais de remorquage du véhicule si requis.

ER

L’intégral des  procès-verbaux est  disponible sur le sitewww.ste-henedine.com
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	 AVIS PUBLIC : RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE	

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Yvon Marcoux de la susdite municipalité, (Directeur général, greffier-trésorier)

QU’AVIS est par la présente donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la municipalité de Sainte-Hénédine sera 
en 2026 en vigueur à son premier exercice financier et que toute personne peut en prendre connaissance au bureau 
municipal durant les heures d’ouverture. 

L’organisme municipal responsable de l’évaluation (OMRÉ) est : 
MRC de la Nouvelle-Beauce 200-280, boulevard Vachon Nord Sainte-Marie (Québec)  G6E 0H2

Que toute personne désireuse de demander une révision à l’égard du rôle d’évaluation foncière DOIT le faire avant le 1er mai 2026 et DOIT :

•	 Remplir le formulaire intitulé « Demande de révision du rôle d’évaluation foncière » qui est disponible à l’adresse suivante :  
www.nouvellebeauce.com/citoyens/evaluation-fonciere/faire-une-demande-de-revision/

•	 Remettre le formulaire dûment rempli au bureau de l’organisme municipal responsable de l’évaluation.

•	 Joindre au formulaire la somme déterminée par le règlement de l’organisme municipal responsable de l’évaluation aux fins de la 
révision administrative et applicable à l’unité d’évaluation visée.

Donné à Sainte-Hénédine ce 28e jour du mois d’octobre deux mille vingt-cinq.

	 AVIS PUBLIC : ADOPTION DU BUDGET 2026	

Une assemblée extraordinaire sera tenue le 16 décembre 2025 à 19 h 30 à la salle du conseil située au 1299, route Ste-Thérèse pour 
l’adoption du budget 2026 et du plan triennal d’immobilisation 2026-2027-2028 et projets particuliers d’activités.

Toute personne intéressée à prendre connaissance des prochaines dépenses prévues et des différents taux de taxation pour la prochaine 
année est la bienvenue.

Une période de questions est prévue à l’intention de ceux désirant obtenir des précisions ou émettre un commentaire.

Donné à Sainte-Hénédine ce 11e jour du mois de novembre deux mille vingt-cinq.

 AVIS PUBLIC : RÉSULTAT DES ÉLECTIONS

Poste District Nom de la personne proclamée élue 
Maire Marc-Antoine Cyr

Conseiller(ère) 1 Rebecca Bonneville

Conseiller(ère) 2 Manuel Deblois

Conseiller(ère) 3 Patrick Donnelly-Genest

Conseiller(ère) 4 Marianne Jacques-Ouzilleau 

Conseiller(ère) 5 Véronique Therrien

Conseiller(ère) 6   Francis Tardif

RÉSULTATS SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025 EN CHIFFRES 
Seul le poste de maire était en élection. Les autres postes ayant été comblés sans opposition 
 (désistement d’un candidat au poste 2 après la fin de la période de mise en candidature).

Nombre d’électeurs inscrits : 1120					     Nombre d’électeurs ayant voté : 569 (50,84 %)          

Marc-Antoine Cyr : 456 votes (86,06 %)				    Nombre de bulletins valides : 549		

Benoît Roy : 93 votes (16,94 %)					     Nombre de bulletins rejetés : 20			 

Marc-Antoine Cyr a obtenu une majorité de 363 votes.
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Horaire de décembre
des différentes activités et célébrations

5 DÉCEMBRE : NOËL À STE-HÉNÉDINE
avec l’Illumination de l’arbre enchanté à 18 h,  
suivie du rallye et du Père Noël, dans l’église

7 DÉCEMBRE : CÉLÉBRATION DE L’AVANT
à 9 h à la sacristie

21 DÉCEMBRE : CÉLÉBRATION
à 9 h à la sacristie

24 DÉCEMBRE : MESSE DE NOËL
à 16 h 30

31 DÉCEMBRE : MESSE DU JOUR DE L’AN
à 16 h

N.B. Le changement d’horaires des messes ! 

Pour l’inscription aux catéchèses 2026, visitez 
le site smdj.ca mais les rencontres se feront 
maintenant dans chaque municipalité.

L’équipe d’animation locale vous invite à vivre  
avec nous cette belle période de réjouissances !
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	 NOUVEAU RECORD FRACASSÉ POUR LA DÉGUSTATION DE PRESTIGE	

Le jeudi 9 octobre, le Lévis Centre des congrès a vibré au rythme de la générosité lors de la 26e édition de 
la Dégustation de Prestige, un événement-bénéfice organisé par la Fondation Hôtel-Dieu de Lévis. Près 
de 700 personnes de la communauté médicale, politique et d’affaires se sont rassemblées pour soutenir 
une cause essentielle : améliorer les soins offerts à l’Hôtel-Dieu de Lévis. 

Grâce à l’élan remarquable de solidarité, 564 166 $ ont été amassés. Ces fonds permettront principalement de concrétiser deux projets 
porteurs : le réaménagement de la pouponnière, lieu des premiers instants de vie, et la création de deux chambres individuelles en 
soins palliatifs, pour offrir plus d’intimité et de dignité en fin de vie. 

Crédits photo : Steve Roy – ImageStJean.ca

Sur la photo : Nathalie Samson, directrice générale de 
la Fondation Hôtel-Dieu de Lévis, Dr Clarence Pelletier, 
président de Dessercom, Éliane Trudel, présidente de la 
Fondation Hôtel-Dieu de Lévis, Lindsey Kettel, présidente 
de Davie, Bernard Drainville, député de Lévis, ministre 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, et ministre responsable de la Stratégie 
maritime ainsi que de la région de la Chaudière-
Appalaches, Stéphanie Simoneau, directrice générale 
adjointe aux programmes sociaux et de réadaptation au 
CISSS de Chaudière-Appalaches et Jérôme L’Heureux, 
vice-président du conseil d’administration du CISSS de 
Chaudière-Appalaches. 

	 RECONNAISSANCE POUR DESTINATION BEAUCE	

Félicitations ! Destination Beauce a obtenu les grands honneurs lors de la 
remise du « Prix Azimut » grâce au projet régional de la « Route de la Beauce et 
des Miracles Beaucerons »

Importante distinction provinciale, « Azimut » récompense l’initiative, la créativité 
et l’innovation des services offerts en matière d’accueil auprès de la clientèle 
dans le réseau des services d’accueil et de renseignements touristiques.

Ma collègue ministre du Tourisme Amélie Dionne, députée de Rivière-du-Loup 
– Témiscouata – Les basques, à l’Assemblée nationale était présente pour la 
remise du prix.

Luc Provençal, Député de Beauce-Nord à l’Assemblée Nationale
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Le cimetière de Sainte-Hénédine a changé 
de gestionnaire, qui se nomme la Compagnie 
De Cimetières Des Dix Clochers. Une soirée 
d’informations a été tenue au mois d’octobre 
dernier expliquant leur fonctionnement. 

Pour voir la présentation de la soirée d’informations, 
rendez-vous sur le site web de la Municipalité  
www.ste-henedine.com/fr/cie-cimetieres-dix-
clochers

Prenez le temps de vérifier que votre dossier 
d’entretien est bien à jour en communiquant avec 
l’organisme : dg.ccdc@telus.net ou 418 475-4672, 
du lundi au jeudi entre 8 h et 17 h.

 

Qui sommes nous 
Organisme à but non lucratif, la Compagnie de cimetières des dix clochers, en opération 
depuis le 1e avril 2025, regroupe les 11 cimetières des 10 paroisses de la Fabrique Sainte-
Mère-de-Jésus (St-Bernard, St-Elzéar, Ste-Hénédine, St-Isidore, Ste-Marguerite, Ste-Marie, 
St-Maxime (Scott), St-Narcisse, St-Patrice et St-Sylvestre). 

Notre mission 
Valoriser le patrimoine funéraire, et ce, en s’assurant de maintenir un équilibre 
financier pour l’entretien et la pérennité des cimetières tout en rendant hommage à 
nos disparus qui nous sont très chers.  La Compagnie de cimetières des dix clochers 
assure le repos des défunts chrétiens dans la dignité, le respect et la sérénité. 

A votre écoute 
Mme Huguette Berthiaume, Directrice générale, et Mme Nancy Bibeau, adjointe de 
direction, se feront un plaisir de répondre à vos questions ou de vous accueillir dans 
leurs locaux situés au : 

380 rue Principale, St-Narcisse 
Du lundi au jeudi entre 8h et 17h 

Téléphone : 418 475-4672 
dg.ccdc@telus.net 
adj.ccdc@telus.net 

 

**** IMPORTANT **** 
Pour urgence hors des heures d’ouverture, quelqu’un vous répondra au même 
numéro de téléphone. 
 
L’Équipe de la Compagnie de cimetières des dix clochers, 

M. Germain Camiré, Président 

Le mardi 2 décembre 2025, deux séances 
d’informations

Dîner de   Noël
Le 7 décembre 2025 à 12 h, 

à la salle municipale.

Cocktail, repas chaud, 
orchestre Gemenix.

Infos :
418 935-3530 (Marie)
418 935-3287 (Éliane)

	 BINGO DES CHEVALIERS DE COLOMB	

Le 26 novembre au Centre communautaire  
à Saint-Lazare.

Début du bingo 19 h,  
les portes ouvriront à 18 h.

Plus de 3 000 $ en prix  
Réservé aux 18 ans et plus

Patrice Fournier  418 883-2128
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Sainte-Marie, le 14 octobre 2025 

 

Avis aux citoyens de la municipalité de Sainte-Hénédine 

Bien implantée dans la région depuis le début des années 1980, Avantis Coopérative, propriété des producteurs 

agricoles d’ici, avec un chiffre d’affaires de près de 700 millions et issue de multiples fusions, est un chef de file et 

un pilier socioéconomique important pour les communautés qu’elle dessert et pour lesquelles elle s’implique. Au 

service des producteurs, la coopérative a toujours eu à cœur le succès de ses membres et clients. Figurant parmi 

les sociétés les Mieux gérées au Canada, la Coopérative emploie tout près de 1 400 employés dans les domaines 

de l’agriculture, de la machinerie et du commerce de détail. 

Par la présente, nous souhaitons informer les citoyens de la municipalité de Sainte-Hénédine qu’Avantis 

Coopérative effectue, dans le cadre de ses opérations de formulation de mélanges d’engrais, l’entreposage sous 

forme solide de nitrate d’ammonium et de calcium, aussi appelé CAN-27, dans ses installations situées au 81A, 

rue Langevin. 

Depuis l’entrée en vigueur en 2019 du règlement sur les urgences environnementales encadrant l’entreposage des 

substances à risque, Avantis Coopérative s’assure de respecter rigoureusement les bonnes pratiques de l’industrie 

ainsi que l’ensemble des exigences réglementaires applicables, comme elle a l’habitude de le faire. Des audits 

réguliers sont réalisés afin de garantir le maintien de la conformité et de renforcer la prévention des risques liés à 

l’entreposage et à la manipulation du nitrate d’ammonium et de calcium. 

Le CAN-27 est un fertilisant agricole servant de source d’azote. Bien qu’il ne figure pas parmi la liste des substances 

explosives ou dangereuses selon le Règlement sur les urgences environnementales, ce produit demeure assujetti 

à une réglementation spécifique. Utilisé dans des conditions normales, il ne présente aucun effet ni danger 

significatif pour la santé. 

Toutefois, une étude spécialisée indique qu’en cas d’incendie majeur, des émanations potentiellement dangereuses 

pourraient affecter un périmètre de 687 mètres autour du site. Avantis Coopérative a mis en place de nombreuses 

mesures préventives, incluant la réalisation d’une étude de conséquences, la formation du personnel, la mise en 

œuvre d’un plan d’urgence, le contrôle des accès au site et la tenue d’audits bisannuels. En cas d’incendie majeur, 

il est essentiel de suivre scrupuleusement les consignes émises par le service des incendies de la municipalité de 

Sainte-Hénédine. 

Nous demeurons à votre disposition pour tout complément d’information et vous prions d’agréer, l’assurance de 

nos salutations distinguées. 

 

 

Éric Lemieux 
Directeur principal, opérations agricoles 
Cellulaire : 418 803-5557 
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Appel à l’engagement humain : devenez famille d’accueil  
pour un enfant dans le besoin
Vendredi 7 novembre 2025 | Communiqué 

Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) 
de Chaudière-Appalaches est à la recherche de familles 
d’accueil pour héberger des enfants âgés de 0 à 17 ans, 
incluant ceux ayant des besoins particuliers tels qu’une 
déficience physique, une déficience intellectuelle ou un 
trouble du spectre de l’autisme.

Être famille d’accueil, c’est bien plus qu’un geste de générosité : 
c’est un engagement humain, relationnel et éducatif qui peut 
aussi devenir un véritable travail. Les familles d’accueil reçoivent 
un soutien financier, éducatif et psychosocial ainsi que de la 
formation. Elles sont accompagnées par une équipe dédiée qui 
veille à leur bien-être et à celui des enfants qu’elles accueillent. 

« Accueillir un enfant chez nous a transformé notre quotidien. Ce n’est pas toujours facile, mais c’est profondément 
enrichissant. Le soutien du CISSS de Chaudière-Appalaches nous a permis de nous sentir épaulés à chaque étape », 
témoigne une famille d’accueil de la région. 

Les familles d’accueil jouent un rôle crucial dans la vie de ces enfants en prenant soin d’eux, en développant leur 
autonomie, en leur redonnant confiance et plus encore. Pour tout savoir sur le rôle de famille d’accueil et tes démarches 
à suivre, visitez : cis.ssca.com/fa.
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La prochaine Heure
du conte aura lieu

le samedi 13
décembre à

compter de 10h00!
Nous lirons : Pas de
jouets cette année 

de Charise 
Neugebauer


